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La prise de conscience des causes de mortalité dans 

mon élevage et la mise en place d’un plan de prévention…

UN OBJECTIF GAGNANT !

Bien que la mortalité des agneaux semble être un sujet épuisé pour plusieurs… on doit pourtant reconnaitre qu’elle 
ne semble pas avoir été un objectif d’amélioration pour bon nombre d’éleveurs au cours des dernières années. En 

effet, si l’on relève quelques statistiques, en 1998, le taux de mortalité provincial moyen atteignait 19 % (Appui à la mise 
en place d’un réseau provincial de collecte et d’analyse des données technico-économiques en production ovine, 1999), 
alors qu’en 2011, il était à 18 % en moyenne (Analyse technico-économique des exploitations ovines au Québec, 2013). 
Toutefois, il faut admettre qu’avec l’arrivée de brebis plus prolifiques sur les entreprises ainsi qu’une hausse du rythme 
d’agnelage moyen, une adaptation doit se faire puisqu’il s’agit là de deux éléments pouvant tendre à faire croître le 
taux de mortalité moyen sur l’entreprise.    
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C’est dans le cadre du projet : « Élaboration d’un plan de prévention de la mortalité 
néonatale en production ovine », réalisé il y a déjà plus de 10 ans (2002 et 2003), qu’un 
outil permettant d’évaluer et de diminuer le taux de mortalité néonatale dans les 
entreprises a été mis en place. Le projet avait pour objectif principal de vérifier l’im-
pact de l’élimination et/ou de la diminution de différents facteurs de risque de la 
mortalité présents en bergerie. Il consistait également à effectuer la compilation de 
l’âge auquel les mortalités étaient survenues ainsi que les différents symptômes ou 
observations rencontrés lors de ces pertes. Voici les résultats relevés dans ce projet 
et comment vous pourriez en tirer profit grâce à l’outil qui en découle… 

Résultats globaux de la mortalité présevrage
Le taux de mortalité moyen obtenu pour les deux années du projet a été de 17,78 %. La répartition des principales causes 
de mortalité observées lors du projet était, en ordre d’importance : 

Les problèmes d’allaitement 
(18 % des pertes d’agneaux en 2002 et 

19 % en 2003) : Ces troubles incluent les 
problèmes de mammite, le manque de  
colostrum, les brebis non laitières, les 
portées multiples (trois agneaux et 
plus) et les agneaux égarés.

STRATÉGIE À ADOPTER…
 ¬ Administration de colostrum 
dans les premières 48 heures aux 
agneaux dans le besoin

 ¬ Réforme plus rigoureuse des brebis 
(visez 18 à 20 %) 

 ¬ Sélection plus rigoureuse des brebis 
basée sur la qualité de leur pis

Les Inconnus (14 % des pertes 
d’agneaux en 2002 et 20 % en 2003) : 

Pour cette catégorie, les éleveurs parti-
cipants n’étaient pas en mesure de dé-
finir la cause de la perte. 

STRATÉGIE À ADOPTER…
 ¬ S’attarder davantage aux différents 
symptômes des agneaux et les 
noter

 ¬ Faire réaliser des analyses 
d’agneaux morts en laboratoire ou 
des nécropsies par son vétérinaire 

Les troubles respiratoires (10 % 
des pertes d’agneaux en 2002 et 9 % en 

2003) : 
Il pouvait s’agir de tous problèmes en 
lien avec le système respiratoire de 
l’agneau (souffle court, respiration 
saccadée, nez qui coule, etc.)

STRATÉGIE À ADOPTER…
 ¬ Faire vérifier, par un professionnel, 
le système de ventilation de la 
bergerie en période plus critique

 ¬ Faire réaliser l’analyse des 
conditions d’ambiance des 
bâtiments 
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Résultats en fonction de l’âge auquel les mortalités sont survenues
Dans le cadre du projet, cinq catégories d’âge ont été sé-
lectionnées, soit mortinatalités, avortements, 0-48 heures,  
2-10 jours et 10-sevrage. Le graphique qui suit présente la 
distribution des mortalités moyenne selon l’âge auquel elles 
sont survenues durant les deux années du projet.

Mortinatalité : se définit comme étant les mortalités 
survenues dans les 24 heures précédant l’agnelage. 

Avortement : se définit comme étant des agneaux nés 
avant terme. Les avortons peuvent être morts ou vivants, 
mais plus petits que la normale.

Les mortinatalités :
 ¬ Problèmes à l’agnelage (agnelage long et difficile, 
mauvaise présentation et premier agnelage)

 ¬ Portées multiples (trois agneaux et +)
 ¬ Morts à l’intérieur de l’enveloppe (lié à des problèmes 
à l’agnelage)

 ¬ Causes inconnues

Les avortements* :
 ¬ Parmi ces avortements, 73 % et 51 % pour les 
années 2002 et 2003 respectivement ont produit des 
avortons ne présentant pas de lésions significatives 
laissant supposer la présence de Chlamydophila, d’une 
alimentation déficiente ou encore de stress.

 ¬ La présence d’avortons anormaux représente 
respectivement 15 % et 19 % des pertes liées aux 
avortements pour les années 2002 et 2003. La 
proportion restante comprenait les observations liées 
au stress, à des brebis âgées ou encore une mauvaise 
odeur décelée lors des avortements. 

Mortalités 0-48 heures : 
 ¬ Problèmes d’allaitement ** 
 ¬ Non-acceptation par la mère 
 ¬ Écrasements et âge avancé des brebis

**Cela inclut les mammites, le manque de colostrum, les 
agneaux qui ne veulent pas boire et les portées multiples 
(3 agneaux et +)

Mortalités 2 à 10 jours : 
 ¬ Problèmes d’allaitement
 ¬ Écrasements 
 ¬ Morts inconnus

Mortalités 10 jours-sevrage : 
 ¬ Troubles respiratoires
 ¬ Morts inconnus
 ¬ Problèmes d’allaitement

Il est quelque peu surprenant que 
ce soit dans la catégorie 10 jours-
sevrage que se retrouve la plus 
grande part de mortalité. En effet, 
on considère souvent qu’après l’âge 
de 10 jours, les risques de mortalité 
des agneaux diminuent beaucoup. Par 
contre, les mortalités qui surviennent 
après l’âge de 10 jours pourraient 
être dues à des problèmes rencontrés 
plus tôt dans la vie de l’agneau.

*Il est à noter que le projet ne comprenait pas de volet nécropsie. Les avortements étaient classés en fonction des 
différentes observations recueillies lors des mortalités. 
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Toujours dans le cadre du projet, 24 facteurs de risque de mortalité ont été retenus et 
considérés comme pouvant avoir un impact majeur dans les élevages. Les entreprises 
devaient d'ailleurs travailler sur certains d'entre eux au cours des deux années, permettant 
ainsi de déterminer l’incidence de l’élimination de ces derniers. 

Facteurs de risque de mortalité retenus
 ȑ Suivi du programme alimentaire 
(condition de chair générale) 

 ȑ Passage systématique en case 
d’agnelage  ȑ Contrôle des sevrages au besoin

 ȑ Âge des brebis  ȑ Gestion du colostrum  ȑ Contrôle des parasites au besoin

 ȑ Présence de mammite dans le trou-
peau 

 ȑ Injection de vitamine E et de sélé-
nium aux agneaux naissants

 ȑ Confort des brebis (paille, abreuvoir, 
etc.)

 ȑ Prolificité moyenne du troupeau  ȑ Injection de vitamines A et D aux 
agneaux  ȑ Espace en parc de lactation

 ȑ Contrôle de la chlamydophila  ȑ Contrôle des pneumonies chez les 
agneaux  ȑ Tonte des brebis avant l’agnelage

 ȑ Contrôle de la toxoplasmose  ȑ Contrôle des diarrhées chez les 
agneaux

 ȑ Ventilation de la bergerie (humidité 
et température)

 ȑ Contrôle de la fièvre Q  ȑ Désinfection du nombril des 
agneaux naissants (iode)  ȑ Curage de la bergerie

 ȑ Contrôle de la vibriose  ȑ Poids à la naissance des agneaux  ȑ Désinfection de la bergerie

Non seulement le projet aura permis de répondre à de nombreuses interrogations en lien 
avec la mortalité en bas âge telles que les principales causes de mortalité selon les différentes 
strates d’âge, il aura également rendu possible la mise en place du « Plan de prévention de la 
mortalité chez les agneaux ». Celui-ci peut être utile à toute entreprise désireuse d’augmenter 
la survie de ses agneaux ou encore de déceler une problématique spécifique à l’intérieur de 
son élevage. Le plan de prévention, facile à compléter par l’éleveur, pourra d’ailleurs être 
analysé avec l’aide de son vétérinaire. Ce dernier sera ainsi mieux outillé pour émettre des 
recommandations dans le cadre du plan de prévention.

RECOMMANDATIONS suivant les causes, symptômes ou observations relevés…
 � Dans le cas d’avortements représentant plus de 5 % (à l’intérieur d’un groupe d’agnelage), il est recommandé d’intervenir 

puisqu’un tel taux laisserait croire qu’une cause infectieuse est présente dans le troupeau.
 � Dans tous les cas d’avortement, on devrait porter une plus grande attention au placenta afin de fournir plus d’indices au 

vétérinaire lors de sa démarche diagnostique.
 � Assurer une gestion optimale du colostrum chez les agneaux naissants ainsi que du lait de remplacement.
 � Réformer les brebis non productives telles que : âgées de plus de 6 ans, maigres, pas de lait, malades.
 � Porter une attention particulière à la préparation des brebis avant l’agnelage ainsi qu’à une plus grande assistance durant les 

mises bas. 
 � Limiter les accumulations de fumier dans les bâtiments de façon à réduire les problèmes d’humidité et améliorer, par le fait 

même, la qualité de l’air. Cela permet aussi de réduire la pression microbienne.
 � Enfin… porter plus d’attention aux différents signes cliniques présents lors des mortalités 

afin de mieux cerner les causes possibles et utiliser le plan de prévention de la mortalité 
néonatale pour vous y aider. Pour les deux années du projet, il 

semble que les entreprises ayant 
décidé de travailler sur 3 ou 4 
facteurs de risque aient des taux de 
mortalité inférieurs à celles ayant 
travaillé moins de facteurs.

OUTIL À PORTÉE DE MAIN… 
Le plan de prévention de la mortalité néonatale

Vous pouvez vous procurer gratuitement l’outil en version électronique sur le site Internet du 
CEPOQ à : www.cepoq.com (section Publications/Outils de régie). Vous pouvez également 
le commander, sous forme de cartable, moyennant des frais de 10 $, plus livraison.
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Les suites du projet
Le rapport final (disponible à l'adresse 
www.cepoq.com/section rapports de 
recherche) de ce projet énumère les 
treize commandements du naisseur. 
Ces derniers résument les principales 
interventions préventives impor-
tantes à effectuer pour diminuer la 
mortalité néonatale. Étant l'un des 
sujets de santé les plus populaires, ces 
commandements ont servi de base à 
de nombreuses conférences données 
au Québec, dans les dernières années. 
Les différents contacts avec de nom-
breux éleveurs préoccupés par la mor-
talité néonatale ont fait ressortir la 
nécessité de donner suite à ce projet. 
Voici quelques éléments auxquels il 
serait important de  s'intéresser:
1. La régie du colostrum : Un point 

majeur sur lequel se pencher : sa 
qualité, les quantités à adminis-

trer, de même que la pertinence 
de l’utilisation des préparations 
commerciales de colostrum en 
poudre.

2. La régie pré-agnelage : Tout 
ce qui entoure l’alimentation au 
cours de cette période: principa-
lement une meilleure compréhen-
sion des problèmes de toxémie de 
gestation et d’hypocalcémie. Ac-
tualiser et valider les données des 
profils métaboliques devront éga-
lement faire l’objet d’études.

3. Les mammites : Préciser les 
agents qui les causent et établir 
des programmes de prévention 
et de traitements efficaces. Les 
problèmes de pis sont une cause 
importante de pertes autour de 
l’agnelage.

4. La capacité d’ingestion d’ali-
ments des brebis porteuses de 

plusieurs fœtus : La tendance 
actuelle de l’élevage ovin étant 
d’utiliser des races prolifiques, 
il faut donc s’y attarder. Com-
prendre la capacité d’ingestion de 
ces animaux sera certainement 
un complément d’information au 
sujet des problèmes métaboliques 
touchant les brebis en fin de ges-
tation.

En conclusion, ce projet aura donc 
permis de cibler les éléments im-
portants à maîtriser pour réduire les 
pertes dues à la mortalité néonatale. 
Plusieurs sujets devront être appro-
fondis pour améliorer le contrôle des 
facteurs de risque. Les producteurs 
devront également apprendre à s'y in-
téresser davantage et à se donner des 
objectifs précis pour diminuer le taux 
de mortalité de leur élevage.


